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Les objectifs : 
� Comprendre et mieux appréhender la refonte du cadre juridique et institutionnel des opérations de 
crédit suscitée par la révision de l’acte uniforme OHADA qui est entré en vigueur le 16 mai 2011 
 

� Maîtriser les nouveaux textes OHADA relatifs aux suretés personnelles et spécifiques 
 

� Mieux gérer la transition entre les pratiques antérieures et celles désormais prévues par le nouveau 
droit OHADA. 

 
Public concerné : 

• Responsables juridiques et contentieux 

• Gestionnaires de crédit 

• Chargés de recouvrement des créances 

• Chefs d’Agences établissements de crédit (Banques, EMF, Crédit Bail)  

• Responsables commerciaux 

• Etc. 
 

Durée : (02) Deux jours consécutifs 
 
Date : 22 – 23 mars 2012 
 
Lieu : Hôtel LUMIERE JOSS Bonanjo,  Douala - Cameroun 
 
 

Animateur : 
Maître Charlemagne NAKONG 

� Avocat au barreau du Cameroun 
� Plus de 18 ans d’expérience professionnelle  
� Expert – Consultant en droit OHADA 
� Formateur – Consultant au Cabinet I.S.M 
 

�Pour plus de détails, contacter : Mme Suzanne TCHEUMELIEU, Cabinet I.S.M 
    Contact : 99 84 27 50 / 99 93 30 16    E-mail : ismconseil1@yahoo.fr 

THEME DE FORMATION : MAITRISER LES SURETES PERSONNE LLES ET 
               SPECIFIQUES DE L’ACTE UNIFORME OHADA REVISE 

 

 
 

Cabinet ISM, situé à la Rue Jamot Akwa, 2e étage « Immeuble Sapeur »                                 B.P 2845 Douala                 
TEL : 99 84 27 50 / 73 07 49 67 / 99 93 30 16    FAX : 33 43 63 04                       e-mail : ismconseil1@yahoo.fr 



  

 

Introduction            
Aperçu général sur l’agent des suretés        

 

Première partie : LES SURETES PERSONELLES DE L’ACTE OHADA REVISE 
I.1 – Le cautionnement          
I.1.1- Constitution du cautionnement         
1) Règles de fond    
2) Règles de forme           
I.1.2  – Modalités du cautionnement         
I.1.3 – Les effets du cautionnement         
1) Obligations des parties          
2) Recours de la caution          
I.1.4 – Extinction du cautionnement         
1) Extinction par voie accessoire         
2) Extinction par voie principale         
 

I.2- Garanties et contre-garanties autonomes       
I.2.1 – Formation des garanties et contre-garanties autonomes     
I.2.2 – Les effets des garanties et contre-garanties autonomes     
1) La transmissibilité de la garantie         
2) L’irrévocabilité de la garantie         
3) L’appel à garantie           
4) Le recours du garant ou du contre-garant contre le donneur d’ordre    
5) Fin des effets de la garantie et contre-garanties autonomes     
 

I.3 – La lettre d’intention          
 

I.4 – La délégation de paiement         
 
Deuxième partie : LES SURETES SPECIFIQUES DE L’ACTE OHADA REVISE 
II.1 – La propriété sureté          
II.1.1 – La réserve de propriété         
1) Les conditions de la constitution de la réserve de propriété     
2) La réalisation de la réserve de propriété        
II.1.2 – La propriété cédée à titre de garantie       
1) La cession des créances aux établissements de banque ou de crédit    
2) L’aliénation fiduciaire          
 
II.2 – Le droit de rétention         
II.2.1 – Les conditions du droit de rétention       
1) Les conditions relatives à la chose retenue et à la créance    
2) L’exigence du lien de connexité entre la créance et le bien retenu   
 

II.2.2 – La mise en œuvre du droit de rétention      
1) Opposabilité des droits du rétenteur       
a) L’assiette des biens sur lesquels le droit est opposable     
b) L’opposabilité du droit de rétention       
 

2) Responsabilité du rétenteur        
 
CAS PRATIQUES ET EVALUATION 
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